SUIVI INITIAL ET PERIODIQUE DES SALARIES SOUS LAUTORITE
DU MEDECIN DU TRAVAIL

SURVEILLANCE INDIVIDUELLE
ADAPTEE
(SIA)

Depuis le ler Octobre 2025

O Travaillour handicand O Travail de nuit
ravariieur handieape O Salarié de - 18ans

O Salarié ayant une RQTH AT

O Agents biologique (groupe 2)
O Femme enceinte ou allaitante . -

O Champs électromagnétiques

APRES LA PRISE DE POSTE
(3 MOIS APRES PRISE DE POSTE) (3 MOIS APRES PRISE DE POSTE)

APRES LA PRISE DE POSTE AVANT LA PRISE DE POSTE AVANT LA PRISE DE POSTE

AVANT LA PRISE DE POSTE

Visite d'information et de Prévention Initiale

(VIPI)
0@ o :
() 5’

=4 AVIS APTITUDE - Y

AVIS APTITUDE - ATTESTATION DE SUIVI ATTESTATION DE SUIVI

NON CONTRE INDICATION
AVIS APTITUDE

EMBAUCHE

ATTESTATION DE SUIVI

Visite d'information et de Prévention Périodique

(VIPP)
(X 3 = 4

ATTESTATION DE SUIVI

ATTESTATION DE SUIVI

PRy

o AVIS APTITUDE

" VISITE REALISEE PAR LE MEDECIN DU TRAVAIL w VISITE REALISEE PAR UN INFIRMIER, UN INTERNE, UN MEDECIN DU TRAVAIL

ATTESTATION DE SUIVI +
NON CONTRE INDICATION

v O ATTESTATION DE SUIVI



